
FICHE 1 

Création d’un tribunal judiciaire (TJ) issu de la fusion des TGI et des TI 

 

 

 

   

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

  

 Compétence générale  
Toutes les affaires civiles ou commerciales pour 

lesquelles compétence n'est pas attribuée à une 

autre juridiction (art. L .211-3 et R.211-3 du COJ) 

 Fonctions particulières  

avec compétences exclusives  
(en matière civile / art.R.213-1 et suivants du COJ) 

o Président (dont requêtes et référés) 

o Juge de la mise en état 

o Juge aux affaires familiales 

o Juge de l’exécution 

o Juge chargé de contrôler l’exécution des 

mesures et les commissions rogatoires 

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 

 Compétence générale  

(art.L.211-3 du COJ) 

 

 Fonctions particulières avec des 

compétences exclusives (en matière 

civile) 

o Président 

o Juge de la mise en état 

o Juge aux affaires familiales 

o Juge de l’exécution 

o Juge des libertés et de la 

détention 

o Juge des contentieux de la 

protection  
TI  

 Compétence exclusive du tribunal d’instance 
sur certaines matières (art.R.221-5 et suivants 
du COJ) / et à raison du montant  < 10.000 € 
(art. L.221-4 du COJ) 
 

 Compétence du juge du TI pour statuer sur 
requête ou en de référé sur ces matières 
(art.L.221-6 du COJ) 

TGI 


